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Délibération n°2024-03-28-29 | Personnel communal - Prime Pouvoir d'achat 
exceptionnelle
Sur le rapport de Madame Ravache Anne-Emilie

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 24
Date de convocation : 22 mars 2024

L’An deux mille vingt-quatre, le 28 mars, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine 
Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed 
Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Edouard Bénard, Madame Marie-Pierre 
Rodriguez, Madame Florence Boucard, Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory 
Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame Juliette Biville, Madame Carolanne 
Langlois, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, Madame Karine Pégon, Monsieur 
Fabien Leseigneur, Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Murielle Mour donne pouvoir à Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur David 
Fontaine donne pouvoir à Monsieur Grégory Leconte, Madame Najia Atif donne pouvoir à 
Monsieur Pascal Le Cousin, Monsieur José Gonçalves donne pouvoir à Monsieur Didier 
Quint, Madame Laëtitia Le Bechec donne pouvoir à Madame Juliette Biville, Monsieur 
Jocelyn Chéron donne pouvoir à Madame Nicole Auvray, Madame Lise Lambert donne 
pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, Monsieur Serge Gouet donne pouvoir à Madame Léa 
Pawelski. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Noura Hamiche, Madame Virginie Safe. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Pascal Le Cousin
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Exposé des motifs :
Le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 permet aux organes délibérants d'une 
collectivité territoriale ou de ses établissements publics administratifs d’instituer pour 
certains agents publics une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 
 
Il appartient au Conseil municipal de se prononcer sur l’institution et les montants de 
cette prime.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales,
 Le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et 

L. 713-2,
 Le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics,
 Le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 

d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale,
 L’avis du comité social territorial du 12 mars 2024,

Considérant :
 Qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en vue 

de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une 
rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000 € sur la période du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023,

 Qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le montant forfaitaire de la prime 
dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 
31 octobre 2023 susvisés,

 Qu’il appartient également au conseil municipal de déterminer les modalités de 
versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024,

Décide : 
 Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des 

agents publics et des assistantes maternelles de la commune. 

 Bénéficiaires
Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux 
fonctionnaires territoriaux ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de la 
commune qui remplissent les conditions cumulatives d’éligibilité suivantes : 
1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un 

établissement public administratif ou un groupement d’intérêt public à une 
date d'effet antérieure au 1er janvier 2023,

2. Etre employés et rémunérés par la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray au 
30 juin 2023, 
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3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre
de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Sont exclus du bénéfice de cette prime : 
 Les agents contractuels de droit privé,
 Les vacataires,
 Les apprentis,
 Les stagiaires gratifiés,
 Les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de 

l'article 1er de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022.

 Montants forfaitaires de la prime
Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la 
Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray qui remplissent les conditions cumulatives 
énoncées ci-dessus. 
Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue 
par les agents publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
Les différents montants forfaitaires sont les suivants : 

Niveaux
Rémunération brute perçue au titre de la

période de référence (du 1er juillet 2022 au
30 juin 2023)

Montant plafond de la
prime *

I Inférieure ou égale à 23 700 € 650 €
II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à

27 300 €
550 €

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à
29 160 €

450 €

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à
30 840 €

350 €

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à
32 280 €

250 €

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à
33 600 €

200 €

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à
39 000 €

150 €

* Montant imposable et soumis à cotisations

 Proratisation du montant forfaitaire de la prime
En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de 
référence, le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail 
rémunérée sur la période de référence. 
Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la 
période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 le montant de la prime est
réduit à proportion de la durée travaillée sur la période de référence.
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 Modalités de versement de la prime 
L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel.
Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 32 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Monsieur Pascal Le Cousin

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 29/03/2024
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20240328-lmc134342-DE-1-1
Affiché ou notifié le 3 avril 2024
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